
 
  
 
 
 
     
 

 

 
Le PAM est, dans le système des Nations Unies, l’organe chargé de l’aide 
alimentaire. Cette aide est un des nombreux instruments qui peut contribuer à 
améliorer la sécurité alimentaire, laquelle se définit comme l’accès pour tous, 
quelles que soient les circonstances, aux aliments nécessaires pour mener une vie 
saine et active
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. L’objectif des politiques régissant l’utilisation de l’aide alimentaire 

du Programme alimentaire mondial doit être l’éradication de la faim et de la 
pauvreté. L’aide alimentaire doit, en définitive, viser à supprimer sa propre raison 
d’être.  
 
Des interventions ciblées sont nécessaires pour contribuer à améliorer directement 
le sort des plus pauvres - de ceux qui, soit de façon chronique, soit en période de 
crise, sont incapables de produire de quoi se nourrir ou n’ont pas les moyens de se 
procurer autrement les aliments nécessaires pour que leur famille puisse mener une 
vie saine et active. 
 
Conformément à son mandat, qui s’inspire aussi du principe d’universalité, le PAM 
continuera à: 
 
•  utiliser l’aide alimentaire à l’appui du développement économique et social; 
•  répondre aux besoins alimentaires d’urgence (réfugiés et autres) et fournir 

l’appui logistique connexe; 
•  promouvoir la sécurité alimentaire dans le monde, conformément aux  
 recommandations de l’ONU et de la FAO. 
 
Les politiques et stratégies de base régissant les activités du PAM consistent à 
fournir une aide alimentaire en fonction des objectifs suivants: 
 
a)  sauver des vies pendant des crises d’urgence, qu’il s’agisse ou non de 

réfugiés; 
b)  améliorer la nutrition et les conditions de vie des populations les plus  
 vulnérables pendant les périodes critiques de leur existence; 
c) contribuer à la création d’actifs et promouvoir l’autonomie des individus et 

des communautés pauvres, en particulier au moyen de programmes de 
travaux à fort coefficient de main-d’oeuvre. 

 
En situation de crise, l’aide alimentaire est essentielle pour assurer une protection 
sociale et humanitaire. Elle sera, autant que possible, utilisée de façon à favoriser 
le développement, pour autant que cela n’empêche pas de sauver des vies. Les 
secours alimentaires doivent être coordonnés au mieux avec les secours fournis par 
d’autres organisations humanitaires. S’agissant d’améliorer le sort des populations 
vulnérables, l’aide alimentaire est un pré-investissement dans les ressources 
humaines. Quand elle est utilisée pour créer des actifs, elle consiste à tirer parti de 
la ressource la plus abondante dont disposent les personnes démunies - leur force de 
travail - pour créer des emplois et des revenus et pour construire les infrastructures 
nécessaires à un développement durable. 
 
Le PAM est bien placé pour jouer un rôle de premier plan dans le continuum secours-
développement. Il donnera la priorité, dans ses programmes de développement, aux 
activités destinées à prévenir les catastrophes, à y faire face et à les atténuer ainsi 
qu’à celles visant à assurer le relèvement après les crises. Inversement, il 
s’efforcera d’utiliser au maximum l’aide d’urgence tant à des fins de secours que de 
développement. Dans les deux cas, l’objectif principal est de renforcer l’autonomie. 
 
Dans l’accomplissement de son mandat, le PAM concentrera tous ses efforts sur les 
actions qu’il est le mieux à même de mener avec les ressources dont il dispose et en 
veillant au meilleur rapport coût-efficacité. Le PAM s’intéressera principalement aux 
aspects du développement dans lesquels des interventions alimentaires peuvent être 
le plus utiles. Il mettra tout en oeuvre pour éviter qu’elles n’aient des répercussions 
négatives sur la production et les habitudes alimentaires locales et pour prévenir 
toute dépendance à l’égard de l’aide. Il continuera à jouer un rôle de premier plan 
en mettant à disposition ses compétences techniques et son assistance pour le  
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transport et la logistique afin d’assurer la rapidité et l’efficacité des livraisons 
d’aide humanitaire. 
 
Son caractère multilatéral est un des meilleurs atouts du PAM. Il tirera le meilleur 
parti de sa capacité à intervenir presque partout dans le monde en développement, 
quels que soient les régimes politiques, et à fournir une filière neutre pour 
l’acheminement de l’assistance dans des situations dans lesquelles beaucoup de 
pays donateurs ne pourraient pas donner directement leur aide. Le PAM fournira des 
services: avis, bons offices, soutien et information en matière de logistique, et 
prêtera assistance à des pays pour qu’ils créent et gèrent leurs propres programmes 
d’aide alimentaire. 
 
Le PAM fournit, sur demande, des services bilatéraux aux donateurs, aux institutions 
des Nations Unies et aux ONG sur la base d’un recouvrement intégral des coûts; la 
gestion et la comptabilité de ces prestations de services seront distinctes de celles 
du PAM. Ces services devront être au maximum complémentaires des opérations 
ordinaires du PAM. 
 
Le PAM concentrera ses efforts et ses ressources sur les populations et les pays les 
plus pauvres

2
, conformément à la décision du CPA de concentrer 90 pour cent de 

l’assistance au développement fournie par le PAM sur les pays à faible revenu et à 
déficit vivrier, et au moins 50 pour cent de cette assistance sur les pays les moins 
avancés. 
 
Le PAM veillera à ce que la conception et l’exécution de ses programmes 
d’assistance se fonde sur une très large participation. Les femmes, en particulier, 
sont le moteur du changement; leur fournir des vivres, c’est assurer que ceux-ci 
seront utilisés pour le bien de la famille toute entière, et notamment des enfants. 
L’aide du PAM aura pour objectif de renforcer les capacités de résistance physique 
des femmes et leur aptitude à faire face à des situations difficiles. 
 
Pour être véritablement efficace, l’aide alimentaire doit être pleinement intégrée 
dans les plans et priorités de développement des pays bénéficiaires et coordonnée 
avec les autres formes d’assistance. Le PAM prend pour point de départ les 
politiques, plans et programmes nationaux des pays en développement, y compris 
leurs plans de sécurité alimentaire. Le PAM intègrera ses activités au niveau des 
pays de façon à pouvoir répondre aux besoins urgents à mesure que ceux-ci 
apparaissent tout en conservant ses objectifs fondamentaux de développement. La 
note sur la stratégie du pays, lorsqu’elle existe, devra servir de cadre à une réaction 
intégrée du système des Nations Unies. Dans certains cas particuliers, le PAM 
adoptera une approche par groupe de pays ou par région, notamment pour la 
fourniture d’aide humanitaire. 
 
Aucune institution ne dispose à elle seule des ressources et de la capacité 
nécessaires pour régler tous les problèmes de la faim et du sous-développement. 
D’où l’importance qu’attache le PAM à la collaboration avec d’autres institutions, et 
en particulier avec ses organismes de parrainage, l’ONU et la FAO. Le PAM 
continuera de collaborer étroitement avec le Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires de l’ONU, avec le HCR, avec d’autres institutions compétentes et des 
organisations non gouvernementales (ONG) pour faire face aux situations d’urgence 
et aux crises humanitaires. Il collaborera aussi étroitement avec les organismes des 
Nations Unies s’occupant d’alimentation et d’agriculture dont le siège est à Rome - 
la FAO et le FIDA - en particulier pour utiliser l’aide alimentaire à l’appui de la 
sécurité alimentaire des ménages. Le PAM continuera de tisser des liens de 
partenariat efficace avec le PNUD, la Banque mondiale, le Fonds monétaire 
international, les institutions et organismes régionaux, les donateurs bilatéraux et 
les ONG pour l’action en faveur du développement économique et social. 
 
Le PAM jouera son rôle en tant que membre actif du système des Nations Unies pour 
faire en sorte que le problème de la faim soit au centre des préoccupations de la 
communauté internationale. Dans son dialogue avec les gouvernements des pays 
bénéficiaires et avec la communauté des donateurs, il préconisera des politiques, 
des stratégies et des opérations qui soient directement utiles aux pauvres et aux 
affamés. 
 
1 Conférence internationale sur la nutrition, FAO/OMS (1992) 
2 On entend généralement par pauvres et affamés ceux qui gagnent moins de l’équivalent de un dollar E.-U. par 
jour ou consacrent l’essentiel de leur budget à l’alimentation. 

 


